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PORTANT PUBLICATION DU l{EsuL’rAl’ DU DOSSIER 1)' APPEI. D’OfFRE OUVERT

EN PliOCEI)UliFJ Df U RG ENC}=
2025/,AONO/C/Kll\’/CIPM-AI DU

tE DE~OR LES TRAVAUX DE REALISADtURGI
POMPES A MOTRICITE HUMAINE À KALIGNA-BALDÀ DANS LA COMMUNE DE KAR-

11AY, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME-NORD.
LE MAIRE DE LA COMMUNE DE KAR.lïAY,
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DECISION

la Constitution ;

Le Décret N'’ 2011/408 du 09 Décembre 2011 portant organisation du Gouvernement ;

In Décret N'’ 2011/410 du 09 Décembre 2011 portant formation du Gouvernement ;

Le Décret N'’ 2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;

Le Décret N'’ 2004/275 du 24 septembre 2004 portant Code des Marchés Publics ;

Le Décret N' 2004/274 du 24 septembre 2004 portant création, organisation et fonctionnement des
Commissions de Passation des Marchés Publics ;

Le Décret N'’ 2018/366 du 20 Juin 2018 portant code des Marchés Publics ;

L’Arrêté N'’205/A/MINMAP du 03 Juin 2018 portant création des commissions intemes de passation
des Marchés Publics auprès des Communautés Urbaines, Communes et Communes
d’Arrondissement ;

L'Arrêté N'’012/A/M{NATD/DCTD du/19/10/15 constatant l’élection du Maire de la commune de

Kar.Hay ;

La Décision N '’0000421/D/MINMAP/DAJ/MINAS du 24 Juin 2021 portant nomination des
Présidents des commissions internes de passation des Marchés auprès des Communes et Cûnllnunes
d’Arrondissement ;

La Décision N ''Ol/DM/C/KHY/SG/2023 portant constatation de la commission interne de passation

des marches auprès de la commune de Kar-Hay ;

La Circulaire N'’ 001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l’exécution

des marchés publics ;

Circulaire N' oo013995/C/MINFI du 31 décembre 2024 portant Instructions reiali\es à t’E\écution

des lois de Finance si au suivi et au contrôle de l’Exécution du Budget de l'Etat et des autres Entite s

Publiques pour l’exercice 2025 ;
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Consîdé

rant
Le dossier d’appel d’ofïres N'À1 2025/AONO/C/KllV/Cll»M-AI pour les Travaux de
Réalisation d’un (01) Forage Equipe de Poulpes à RIotricité l{uïnaine à Kaligna-Baïda
dans la Comnrune dc Kar.lïay, Déparlclllcïlt du Mayo-Dallay ct dans la Région de l’Extrême-
Nord

D E C l D it :

Article IN- L’Etablisselrtcnt ci.après a été ætcltu collllïlc ndjudicatairc dll Maællé relatif à l’Avis d’ Appel d’offre
suscité

N 'AONO

06

Etablissements

ETS ADAMA
HAMIDOU

Montants ’l”l’C (en Fei.’A) Délai d’exécution

8 499 999 3 mois

Article 2.- La présente décision sera enregistrée et publiée partout où besoin sera. 1_

2625Kar-Hay, Il

!ommune de Kar-

fRA Raymond

Ampliâtions :

PREFET/MD
MINMAP/MD
ARN IP/EN

DD/M]NEPAT/MD
PRESIDEbrr CiPM/K FrY
RECEVEUR MLINICIPAL/KHY
ÏMIERESSE
CHRONO/ARCHIVES
AFFICHAGE
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DELEGATioN REGIONAI,E DE l,A
DECENTRALISATIQN ET DU DEVEI,OPPI':NÏF,Nl’

LOCA LO E L9EXTRÊNtEeNORD
FAR NORD REGIONAL DELECATION OF

O l:CEN’flIAlfÏZATION AND LOCAL DEVELOPMENT

DEI,ECATiON DEPAï{TENIENTAI,E Dll bt A\’O-tiANA\'

COXINtUNE DE KAR. 11A\’

SECRETARI AT GENt:II/\1,

l»IVISloNA IJ DCI,[ÇATION OF &iAYOeDANAY

1<A f{'lIAY COUNCIL

GENERAL S[Cï{ETARIAT

COMMUNIQUE
N'&/C/C-KAR-11 AY/SC/51’/CII,M/2625 OU 09 A tJR 2025

PORTANT PUBLiCATiON DU RESUL’rAT DE DE L'Ai'PBL D'OFFRES NATiONAL
OUVERT IbN PROCEDURE D'UR(,EN(-E

2025/AONO/C/KI PROCEDURE
D’URGENëÈIOUR LES TkAVÀUX DE REÀLIS,'FmtÏÆIÔI) rOkÀGE EQUIPE DE
POMPES A MOTRICITE HUMAINE A KÀLIGNA-BALDA DANS LA COMMUNE DE KAR-

HAY) DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY3 REGiON DE LIEXTRE bIE+NORD .

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE KAR-IIAY COMMUNIQUE

P,rdécision N'y]L/D/C-KÀR-HAY/SG/;t/èWM/2025 DU 09 A tJR 2025

L’Etablissement ci-après a été retenu comme adjudi;ataire du Marché relatif à ï’ Avis d’Apœl d'offre
suscité :

4

N 'AONO Etablissements Montants TTC (en
FCFA)

Délai a’exécution

ETS AD AMA
HAMIDOU 8 499 999 3 mois

Ledit Etablissement est invité à se présenter dès publication du présent communiqué et au plus tard dans

les sept (07) jours qui suivent, sous peine d’annulation à la Commune de Kar-Hay pour l'établissement des

Lettres Commandes y afférentes.

Par ailleurs 1 les Soumïssïonnaires n’ayant pas été retenus sont priés de passer retirer leurs ofFres sous

quinzaine dès ia publication du présent communiqué. Passé ce délai, leurs offres seront détruites.

Le présent communjqué tient également lieu de main levée de la caution de soulrrissi011.
\

,la171A rrIpliations :

. PRIll-'[:l'/MD
' M 1}<MAI'/MD
' AItMP/IIN
' DI)/MINEPAT/M 1)
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' R[CIiVEURMljNICll'AIJKlIY
' iN’1 1 IRI:SSIi
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